
VISA AFFAIRES – Cas général 

Cas concernés : 

- Vous allez en Russie pour une visite d’affaires (négociations, foires, contrats etc.) 

- Vous envisagez un déplacement professionnel en qualité de chauffeur de transport 

international routier, membre d'équipage d'un avion ou d'un navire, membre de brigade 

d'un train international 

- Vous envisagez un déplacement professionnel en qualité de journaliste 

- Vous allez en Russie pour suivre un traitement médical 

Préparation : L’organisation russe hôte (qui peut selon le cas être la société partenaire, l’agent 

de votre société de transport ou l’hôpital qui vous accueille) s’adresse au bureau local de la 

Direction de Migration du Ministère de l’Intérieur (UVM MVD) et sollicite une lettre d’invitation pour 

vous. Cette invitation peut être délivrée par la Direction de Migration soit sur papier (dans ce cas 

l’original doit vous être envoyé par poste) soit sous forme électronique (dans ce cas il suffit de 

vous communiquer son numéro). 

Vous composez le dossier : 

1. Votre demande de visa remplie sur le site visa.kdmid.ru, imprimée et signée. (Attention 

de choisir le Centre de visas à Strasbourg et pas le Consulat général de Russie comme 

lieu de dépôt de la demande). 

2. Votre passeport (valable au moins 6 mois après la date de l'expiration de visa et ayant au 

moins deux pages libres). 

3. L’invitation en original (si délivré sur papier) ou son numéro (si délivré sous forme 

électronique). 

4. Une photo. 

5. Une attestation d'assurance. 

6. Titre de séjour en France, si vous n’êtes pas ressortissant français ou d’un autre pays de 

l’espace Schengen. 

Dépôt du dossier : Une fois le dossier constitué, vous le déposez sans rendez-vous au Centre 

de visas situé 1 rue Gœthe, 67000 Strasbourg. 

Frais de visa : Les frais de visa peuvent varier en fonction de l’urgence du traitement de dossier, 

de votre nationalité, du nombre d’entrées demandées ainsi que de services choisis. Veuillez 

contacter le Centre de visas pour renseignements. 

Les frais de visa sont payables le jour du dépôt de la demande. 

Délais d’obtention de visa : Le délai d’obtention de visa peut varier en fonction de plusieurs 

facteurs. En général, il faut compter environ 5 jours ouvrables. En cas d’urgence, la procédure 

express peut être demandée avec des frais supplémentaires, permettant d’obtenir le visa le 

lendemain. 

Durée du visa, nombre d’entrées, durée de séjour : La durée du visa est déterminée par 

l’invitation mais peut être raccourcie en fonction de la validité de l’assurance et de votre 

passeport. Le nombre d’entrées est déterminé par l’invitation. En général, ce visa peut être délivré 

pour une durée allant jusqu’à 3 mois avec une seule ou deux entrées ou, dans certains cas, pour 

une durée allant jusqu’à un an avec multiples entrées. En cas d’un visa multiple, la durée de 

séjour ne peut pas dépasser 90 jours pendant une période de 180 jours dans la limite de la durée 

du visa. 

http://visa.kdmid.ru/

